
Réunion de négociation  

du 10 décembre 2024

• 

• 

• 

• 

Indi- 
cateurs 

Descriptif accord actuel  
(en gras adaptation pour 2025) 

Montant 
max  

(en % de 
X) 

Barème Proposition pour 2025 

I1 Nombre de publications scientifiques et 
techniques parues l'année 2025 et recensées 
dans la base SCOPUS à la fin du 2ème trimestre de 
l'année 2026 plus nombre de brevets déposés 
l'année 2025  
/ Effectif ETPT de chercheurs en année 2025. 

30 % 
100 % si I1 ≥ 0,85 
50 % si 0,80 ≤ I1 < 0,85 
0% si I1 < 0,80 

Pas de modification 

I2 Nombre total de livrables réalisés au titre de 
l'année 2025 n'ayant fait l'objet d'aucune 
insatisfaction exprimée par les clients  
/ Nombre de livrables réalisés au titre de l'année 
2025 

30 % 
100 % si I2 ≥ 92 % 
0% si I2 < 92 % 

 
Indicateur abandonné,  
remplacé par I2a et I2b 
 



Indi- 
cateurs 

Descriptif accord actuel  
(en gras adaptation pour 2025) 

Montant 
max  

(en % de 
X) 

Barème Proposition pour 2025 

I2a 
 

[2025] 
Taux de fréquence (Tf1) des accidents du travail 
des salariés de droit privé (montant max 15%) : 
 

15 %  
- 100 % si   I2a < 3 
- 50%     3   ≤ I2a ≤ 3,5 
- 0% si I2a > 3,5 

I2b 
 

[2025] 
Taux de gravité (Tg) des accidents du travail des 
salariés de droit privé (montant max 15%) 15%  

- 100 % si   I2b < 0,03 
- 50%     0,02   ≤ I2b ≤ 0,03 
- 0% si I2b > 0,02 

I3 Taux de réalisation des entretiens annuels des 
salariés de droit privé validés par le N+2 (dans 
l'outil TALENTSOFT) 

10 % 
100 % si I3 ≥ 85 % 
0% si I3 < 85 % 

Adaptation de l’assiette 

I4 I4-1 = Nombre de managers de droit privé 
présents au 31 décembre 2025 formés à 
l'identification, aux facteurs de risques, à la 
détection et la prévention des RPS en années 
2023, 2024 et 2025  
/ Nombre de managers de droit privé présents 
au 31 décembre de l'année 2025.  15 % 

100 % si  
I4-1 ≥ 60 % et I4-2 ≥ 40 % 
 
0% si  
I4-1 < 60 % et/ou I4-2 < 
40 % 

Adaptation de l’assiette 
 

I4-2= Nombre de salariés de droit privé présents 
au 31 décembre 2025 ayant suivi une 
sensibilisation aux RPS en années 2023, 2024 et 
2025  
/ Nombre de salariés de droit privé présents au 
31 décembre de l'année 2025 

I5 Nombre de salariés de droit privé ayant 

participé aux actions de sensibilisation RSE1 en 
année 2025, 2024 et 2023 / Nombre de 
salariés de droit privé présents au 31 

décembre de l'année 2025. 

15 % 
100 % si I5 ≥ 60 % 
0% si I5 < 60 % 

Adaptation de l’assiette 

 
1 Participation à des fresques du climat, participation à des formations RSE inscrites dans le catalogue Talensoft dont « Animateur de la 

fresque », module « Sensibilisation à la RSE », participation aux initiatives engagées dans le cadre des plans de mobilité, du plan numérique 
responsable. 


